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P a g .  2 | 47 

WR-LV40-PM 

Fig.1 

Fig.2 

Table 1  
Nous nous réservons le droit de modifier les spécifications sans préavis dans le but d'améliorer le 

produit. 

1. Structure lave-mains avec bassin

2. Robinet col de cygne pivotant

3. Pédale de mixage

4. Couvercle avant amovible
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REMARQUE! 

Chaque fois que vous devez commander un composant, vous devez fournir : 

✓ Modèle 

✓ Nr. de série 

✓ Nr. de pièce détachée 

Contenu de l'emballage 

Fig. 3 

Outils recommandés

 Fig.4 
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1. INTRODUCTION

Lisez attentivement ces instructions avant d'installer et d'utiliser ce produit, même si 

vous pensez être familier avec ce type d'installations. 

Conservez le guide d'installation dans un endroit sûr pour pouvoir vous y référer 

ultérieurement et, en cas de transmission ou de vente du produit à des tiers, ces instructions 

doivent être livrées avec le produit. 

Pour votre commodité, enregistrez le modèle et le numéro de série (situés sur la plaque 

d'identification du produit). Ces deux numéros doivent toujours être affichés lorsque vous avez 

des questions sur le produit ou lorsque vous avez besoin d'assistance ou d'entretien. 

Ce produit a été fabriqué par des personnes qualifiées, à l'aide de matériaux de haute qualité 

garantissant que vous avez acquis un excellent produit ! 

1.3. Symboles et marques 
Dans ce manuel, et sur les étiquettes placées sur le produit, des symboles sont utilisés pour 

mettre en évidence des consignes de sécurité importantes et tout conseil relatif à l'appareil. 

Les instructions doivent être suivies très attentivement afin d'éviter tout risque d'accident, de 

blessure ou de dommage matériel. 

AVERTISSEMENT ! Ce symbole met en évidence les risques susceptibles de 

provoquer des blessures ou d'entraîner la mort. 

ATTENTION ! Ce symbole met en évidence une situation potentiellement 

dangereuse qui doit être évitée. Le non-respect de cette consigne peut entraîner des 

blessures légères à modérées. 

REMARQUE ! Ce symbole met en évidence des recommandations et des 

informations importantes pour l'utilisation efficace de l'appareil et la minimisation des 

défaillances potentielles. 
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1.4. But de l'utilisation 

ATTENTION !  
Le lave-mains est uniquement destiné au lavage des mains, des bras et du visage.  

Pour le service de restauration, ces appareils sont destinés à être installés dans des endroits 

tels que 

✓ les cuisines des hôtels et des restaurants ; 

✓ les cantines, les écoles et les hôpitaux ; 

✓ expositions, bureaux et autres environnements de travail (par exemple : fermes) 

; 

L'utilisation de l'appareil à d'autres fins est considérée comme une mauvaise utilisation de 

l'appareil. L'utilisateur est seul responsable d'une utilisation non conforme de l'appareil. 

 

2. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ 

Suivez les instructions ci-dessous pour garantir une installation sûre : 
➢ Avant d'installer l'équipement, vérifiez si l'extérieur du produit présente des dommages 

visibles et, le cas échéant, contactez le vendeur/distributeur. 

➢ Le produit est protégé par un film plastique entourant sa structure. Veillez à l'enlever 

avant de commencer l'installation. 

➢ NE PAS installer ce produit sur des surfaces non planes ou instables.  

➢ Couper l'alimentation en eau avant l'installation, l'entretien ou la dépose.  

➢ TOUJOURS s'assurer que tous les composants sont propres, intacts et bien serrés 

avant utilisation. Sinon, nettoyez-les. 

➢ Cette installation nécessite des compétences mécaniques de base. 

➢  L'installation correcte relève de la responsabilité de l'installateur. 

➢ La défaillance du produit due à une mauvaise installation n'est pas couverte par la 

garantie. 

➢ Portez TOUJOURS un équipement de protection individuelle (EPI) adapté à votre tâche. 

➢ Utilisez une protection des yeux et des oreilles approuvée par l'ANSI si vous installez ce 

produit à l'aide d'une perceuse électrique. 

➢ Conservez ce guide d'installation 

 

3. INSTALLATION 
Avant de commencer l'installation du produit, lisez et assurez-vous de bien comprendre toutes 

les étapes de l'installation. 

 

L'installation et l'entretien doivent être effectués par un technicien qualifié selon les 

instructions fournies et conformément aux exigences légales de chaque pays. 

Une mauvaise installation peut causer des dommages irréparables aux composants. Les 

réclamations dues à une mauvaise installation ne sont pas couvertes par la garantie. 
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ÉTAPE 1 

Assurez-vous que le sol sur lequel le produit sera installé est plan et stable. 

AVERTISSEMENT 

Même s'il s'agit d'un lave-mains sur pied, il doit être fixé au mur pour éviter qu'il ne tombe et 

ne cause des dommages matériels ou corporels. 

REMARQUE ! 
Tenez compte de la position de l'alimentation en eau et de l'équipement de traitement des 

eaux usées avant de marquer la position des trous sur le mur. 

 Fig.5 

 

ÉTAPE 2 

Assemblage des composants 

 

Fig. 7 

Avant d'assembler les accessoires, marquez et percez les 

trous supérieurs sur le mur pour fixer le produit. Ces 2 

points de fixation suffisent à garantir que le produit ne 

bouge pas et ne bascule pas. 

 

➢ Mesurez correctement la distance entre ces trous et la 

hauteur de ceux-ci par rapport au sol et marquez-la 

sur le mur (Fig.5). 

➢ Percez les trous à l'emplacement des chevilles, et 

pointez les vis déjà munies des écrous sur le mur. 

➢ Ne le fixez pas au mur avant d'avoir assemblé les 

composants, 

 

➢ Le couvercle avant est amovible pour permettre 

l'accès à la partie interne du produit lorsqu'il est fixé 

au mur. 

➢ Retirez le couvercle avant pour accéder à la pédale 

de mixage qui est déjà montée sur la structure. 

Remarque : à ce stade, vous pouvez accéder au 

produit par l'arrière, mais il est plus facile de raccorder 

les tuyaux par l'avant. 

 

➢ Pour le retirer, placez votre doigt dans le trou 

supérieur et tirez verticalement (1 vers le haut), puis 

tirez vers l'extérieur (2), comme indiqué à la figure 7. 



P a g .  15 | 47 

 

Fig. 8 

 

 

Fig.9 

 

 Fig.10 

 

4. NETTOYAGE ET DÉTARTRAGE 

ATTENTION ! 
Ne JAMAIS utiliser de produits abrasifs, de solvants ou d'acides. 

➢ Nettoyez les parties externes de l'appareil si nécessaire, à l'aide d'un chiffon humide et 

d'un produit de nettoyage approprié. 

➢ Nettoyez également le robinet avec un détergent adapté au nettoyage de l'acier 

inoxydable, puis rincez et essuyez avec un chiffon doux et sec. 

➢ Montez le jeu de vannes de vidange sur le bassin, en 

suivant la séquence de montage imprimée dans le sac 

d'accessoires (Fig.8). Veillez à ce qu'ils soient bien 

scellés afin d'éviter d'éventuelles fuites ultérieures. 

 

➢ Assembler le robinet pivotant à col de cygne (No.2) 

 

➢ Raccordez l'extrémité du tuyau de la position "A" à 

l'entrée d'eau du robinet. 

 

 

 

 

 

➢ Fixez le produit au mur. Il est essentiel de s'assurer 

qu'il est de niveau et qu'il est bien fixé ! Sécuriser. 

 

➢ Achever les raccordements de l'eau d'alimentation et 

de l'eau usée (siphon) au système de tuyauterie 

existant. Veillez à ce qu'il soit bien étanche afin d'éviter 

d'éventuelles fuites futures. 

➢ Connectez le tuyau le plus long à la position "A" de la 

pédale du mélangeur (No. 3), en le fixant à travers 

l'écrou BSP ½'' existant à l'extrémité du tuyau. L'autre 

extrémité du tuyau doit être raccordée à l'entrée du 

robinet, une fois celui-ci assemblé. 

 

➢ Les deux autres tuyaux doivent être raccordés aux 

extrémités (B) et (C) à l'aide des écrous BSP ½'' Une 

fois le bassin correctement fixé au mur, les autres 

extrémités de ces tuyaux doivent être fixées à l'aide des 

écrous BSP ½'' aux entrées d'eau chaude et d'eau 

froide du local respectivement. 
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REMARQUE ! 

En cas de taches de calcaire, il suffit de mélanger du bicarbonate de soude et de 

l'eau pour obtenir une pâte et de l'étaler sur l'évier. Le bicarbonate de soude est un 

excellent produit pour éliminer les taches de dépôts d'eau, de nourriture et de 

graisse. 

5. MAINTENANCE ET ANOMALIES 
Effectuer un contrôle périodique de l'appareil afin de garantir une plus grande durabilité des 

composants. Ce contrôle doit être effectué par un technicien qualifié. 

➢ Les interventions d'installation et de réparation doivent être strictement conformes aux 

réglementations nationales et locales en vigueur en matière de sécurité. 

➢ Toutes les interventions techniques ainsi que le montage et l'entretien doivent être 

effectués par un technicien qualifié. Le fabricant n'est pas responsable des dommages 

résultant de réparations et d'autres interventions effectuées par des personnes non 

qualifiées. N'utilisez que des pièces de rechange d'origine. 

 

Défauts possibles et solutions : 

Échec Causes possibles Mesures à prendre 
Fuites d'eau aux 
jonctions des 
tuyaux avec 
d'autres 
composants. 
 
Fuite d'eau au 
niveau des 
tuyaux. 

Les joints toriques sont usés ou 
desserrés. 
 
 
 
 
 
Tuyaux présentant de 
minuscules fissures ou trous 

Remplacer les joints toriques 
 
 
 
 
 
Remplacer les tuyaux 

Fuite d'eau au 
niveau du robinet. 

Les joints toriques internes du 
robinet sont usés ou desserrés 

Contacter un plombier pour 
réparer ou remplacer le robinet 

Il n'y a pas d'eau 
qui sort du 
robinet.  

Le circuit d'alimentation en eau 
est fermé. 
 
 
 
 
 
 
 
Le mélangeur de pédales est 
défectueux 

Vérifiez le robinet du circuit et, s'il 
est fermé, ouvrez-le. Vérifiez 
ensuite s'il y a de l'eau dans les 
entrées de tuyaux du bassin. 
S'il y a de l'eau dans les entrées 
du tuyau et qu'il n'y a toujours pas 
d'eau qui sort du robinet, 
contactez un plombier. 
 
Contactez un plombier pour 
réparer ou remplacer les pièces. 

Le fabricant recommande l'utilisation de pièces d'origine. 
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6. GARANTIE ET RESPONSABILITÉ 
La garantie est valable 1 an à compter de la date d'achat et couvre les défauts d'origine, qu'ils 

soient matériels ou de fabrication. 

La garantie est limitée au remplacement des pièces ou produits défectueux et exclut toute 

perte ou dépense consécutive encourue par l'acheteur. 

Le fabricant n'est pas responsable des dommages ou défauts causés par :  

➢ Les défauts résultant d'une installation défectueuse, d'un entretien insuffisant, d'une 

utilisation incorrecte ou d'une usure normale ne sont pas couverts par la garantie ; 

➢ violation de conseils concernant le fonctionnement et le nettoyage ;  

➢ une utilisation autre que celle prévue ;  

➢ les modifications apportées par l'utilisateur ; 

➢ l'utilisation de pièces de rechange inadéquates ; 

➢ Nous recommandons d'utiliser des pièces d'origine. 

Nous nous réservons le droit d'apporter des modifications techniques dans le but de 

développer et d'améliorer les propriétés utiles.  

 

7. RECYCLAGE 
Ne jetez pas l'emballage, les matériaux de protection et ce produit avec les ordures 

ménagères. Respectez les règles et la législation de l'UE et de votre pays, et déposez-les 

dans un centre de collecte/recyclage dûment autorisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le fabricant décline toute responsabilité en cas d'erreur d'impression et/ou de transcription dans ce manuel 

d'instructions. 

A tout moment et sans préavis, le fabricant peut modifier les caractéristiques et les données de ce 
document dans le but de maintenir et d'augmenter la qualité de ses produits et, par conséquent, ce 
manuel ne peut être considéré comme un contrat à l'égard de tiers. 
  




